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IN 158

Initiative populaire cantonale 
« Pour la valorisation et l’agrandissement de la Maison 
Internationale des Associations » 

La Fondation pour l’expression associative a lancé l’initiative populaire 
cantonale législative non formulée intitulée « Pour la valorisation et 
l’agrandissement de la Maison Internationale des Associations », qui a 
abouti. 

Le tableau ci-dessous indique les dates ultimes auxquelles cette initiative 
doit être traitée aux différents stades du processus d’examen des initiatives 
prévus par la loi. 

1. Arrêté du Conseil d’Etat constatant 
l’aboutissement de l’initiative, publié dans la 
Feuille d’avis officielle le .................................... 26 février 2016 

2. Arrêté du Conseil d’Etat au sujet de la validité de 
l’initiative, au plus tard le .............................. 26 juin 2016 

3. Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur 
la prise en considération de l’initiative, au plus 
tard le ................................................................... 26 juin 2016 

4. Décision du Grand Conseil sur la prise en 
considération de l’initiative et sur l’opposition 
éventuelle d’un contreprojet, au plus tard le ...... 26 février 2017 

5. En cas d’acceptation de l'initiative, adoption par 
le Grand Conseil d'un projet rédigé, au plus tard 
le ........................................................................... 26 février 2018 

6. En cas d’opposition d’un contreprojet, adoption 
par le Grand Conseil du contreprojet, au plus 
tard le ........................................................... 26 février 2018 
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Initiative populaire cantonale 
« Pour la valorisation et l’agrandissement de la Maison 
Internationale des Associations » 

Les citoyennes et citoyens soussigné-e-s, électrices et électeurs dans le 
canton de Genève, en application des articles 57 à 64 de la Constitution de la 
République et canton de Genève du 14 octobre 2012 et des articles 86 à 94 de 
la loi sur l’exercice des droits politiques du 15 octobre 1982, appuient la 
présente initiative, ayant la teneur suivante : 

L’initiative demande qu’un crédit de 16 500 000 F soit alloué dans l’année 
qui suit la votation à la Fondation pour l’expression associative pour agrandir 
les bâtiments de la Maison Internationale des Associations et les rendre 
conformes au label Minergie en maintenant les loyers des utilisateurs à un 
niveau raisonnable. 
La mise en œuvre sera confiée à la Fondation pour l’expression associative 
selon les plans déposés et acceptés par l’office de l’urbanisme. 
Les travaux d’aménagement seront réalisés dans un délai de cinq ans. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Projet de valorisation et d’agrandissement des bâtiments de l’Etat et de 
la Ville de Genève 

Ce projet concerne les 4 bâtiments de la Maison Internationale des 
Associations (MIA) appartenant à la Ville et au Canton de Genève. L’objectif 
est : l’assainissement des bâtiments, la mise en conformité au label Minergie, 
l’amélioration des espaces actuellement non utilisés et l’augmentation des 
volumes disponibles, afin de répondre aux demandes croissantes de location 
de bureaux, de salles de conférences et petits logements pour étudiants. 

La MIA a financé des études par des architectes et ingénieurs qui ont 
évalué le coût total de l’opération à 16,5 millions de francs. 

La MIA a également commandité une société fiduciaire qui a démontré 
que ces travaux contribuent grandement au fonctionnement futur de La Fea. 
Si le projet de valorisation des bâtiments dans son aspect agrandissement 
veut répondre à l’augmentation des besoins du monde associatif, il est aussi 
une mesure essentielle pour assurer la pérennité financière de la MIA. 
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ANNEXE
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